
N/Réf.: 1213-04-00 
 
 

PREMIÈRE SÉANCE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
SUITE À L’ÉLECTION DES MEMBRES 2010-2011 

PAR LE CONSEIL DES COMMISSAIRES 
DE LA COMMISSION SCOLAIRE DU PAYS-DES-BLEUETS 

DU 17 AOÛT 2010 
COMITÉ EXÉCUTIF 

 
 
Province de Québec, 
 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, 
 
Comté Roberval-Lac-Saint-Jean 
 
 
 
  PROCÈS-VERBAL  de la première séance du comité exécutif suite à 
l’élection des membres 2010-2011 par le conseil des commissaires de la Commission scolaire 
du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires sise au 1950, boulevard Sacré-Coeur, 
Dolbeau-Mistassini, ce 17e jour d’août 2010, à 18 h 45, et à laquelle sont présents : 
 

Mmes  Jenny Boutin, Julie-Anne Decorby, Lina Lapointe, Nancy St-Gelais, MM. 
Claude Larouche, Rémi Rousseau, tous commissaires, Mme Nathalie Ouellet, commissaire-
parent, formant quorum sous la présidence de M. Rémi Rousseau assisté de M. Serge 
Bergeron, directeur général et de M. Mario Lavoie, secrétaire général.  
 
Absentes : Mmes Dorys Boily et Brigitte Gagné. 
 
 
 

1. Mot de bienvenue par le Directeur général et consta t du quorum  
 

M. Serge Bergeron souhaite la bienvenue à tous et constate le quorum. 
 

 
2. Ouverture de la séance  

 
Il est PROPOSÉ par M. Rémi Rousseau et RÉSOLU unanimement : 

  
 QUE la séance soit ouverte à 18 h 45. 
   A D O P T É 
 

 
3. Nomination d’un(e) président(e) d’assemblée pour le  début de la séance  

 
Il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE Mme Julie-Anne Decorby soit nommée présidente d’assemblée pour le 

début de la séance. 
   A D O P T É 
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4. Adoption de l’ordre du jour  
 

Il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement: 
 

 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
A D O P T É 

 
 

5. Procédure :  Déroulement de l’élection des officier s du comité exécutif  
 

M. Mario Lavoie présente la procédure « Déroulement de l’élection des 
officiers du comité exécutif ». 

 
 
 

6. Élection des officiers du comité exécutif  
 

6.1 Nomination des scrutateurs ou scrutatrices (2)  
 
 Il est PROPOSÉ par M. Rémi Rousseau et RÉSOLU unanimement: 
 
 QUE MM. Jacques Martel et Mario Lavoie soient nommés scrutateurs. 
 

    A D O P T É 
 

6.2 Élection à la présidence  
 

6.2.1 Proposition(s) de mises en candidature 
 

 Il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais: 
 

QUE M. Rémi Rousseau soit candidat au poste de président du comité 
exécutif de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets. 

A D O P T É 
  

 
6.2.2 Fin de la période de mises en candidature 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement: 
 

 QUE la période de mises en candidature soit fermée. 
A D O P T É 

 
 

Mme Julie-Anne Decorby, présidente de la séance, demande à M. Rémi 
Rousseau s’il accepte sa nomination à la présidence du comité exécutif. 

 
M. Rémi Rousseau accepte cette nomination. 
 
Mme Julie-Anne Decorby, présidente de la séance, déclare M. Rémi Rousseau 

élu président du comité exécutif de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets. 
 

A D O P T É 
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Mot du président 
 
M. Rémi Rousseau, président du comité exécutif, prend le siège de président 

pour poursuivre la réunion et prononce une brève allocution. 
 

 
 

6.3 Élection à la vice-présidence  
 

6.3.1 Proposition(s) de mises en candidature 
 
 Il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche: 
 

QUE Mme Lina Lapointe soit candidate au poste de la vice-présidence du 
comité exécutif de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets. 

A D O P T É 
 

 
6.3.2 Fin de la période de mises en candidature 

 
Il est PROPOSÉ par Mme Jenny Boutin et RÉSOLU unanimement: 

 
 QUE la période de mises en candidature soit fermée. 

A D O P T É 
 
 

Le président, M. Rémi Rousseau, demande à Mme Lina Lapointe si elle 
accepte sa mise en nomination à la vice-présidence du comité exécutif. 

 
Mme Lina Lapointe accepte cette nomination. 

 
 
Le président, M. Rémi Rousseau, déclare Mme Lina Lapointe élue vice-

présidente du comité exécutif de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets. 
 

A D O P T É 
 

 
7. Adoption des procès-verbaux du 8 juin et du 13 juil let 2010 
 

Il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE les procès-verbaux du 8 juin et du 13 juillet 2010 soient adoptés tels que 

présentés. 
   A D O P T É 

 
 

8. Affaires découlant des procès-verbaux  
 

Il n'y a rien à signaler. 
 
 

9. Correspondance  
 

Il n’y a rien à signaler. 
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10. Période de questions accordée au public  
 

Il n'y a pas de questions. 
 
 

11. Ressources financières  
 

11.1 Processus pour l’acceptation des comptes par le com ité exécutif  
 

M. Rémi Rousseau fait la lecture de la note de service émise par le directeur 
des Services des ressources financières et matérielles au regard du processus à suivre pour 
l’acceptation des comptes qui est présentée aux membres du comité exécutif de la 
commission scolaire. 

 
 

11.2 Acceptation des comptes à payer  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à 

payer suivants: 
 
Pour un montant de 3 619 134,25 $ chèques # 10 588 à 11 093 inclusivement 

(2009-2010) 
 
Pour un montant de 12 067 253,02 $ chèques # 11 094 à 12 325 inclusivement 

(2009-2010) 
 
Pour un montant de 4 537 732,99 $ chèques # 1 à 362 inclusivement (2010-

2011) 
  A D O P T É 

 
12. Direction générale et Secrétariat général  

 
12.1 A- Politique : Adhésion-affiliation-cotisation, contribution, don et civilité ; 

B- Directive : Contributions financières en provenance des élèves ; 
C- Directive : Contributions financières aux municipalités du territoire de  
 la commission scolaire 
D- Politique : Prêt ou location de locaux appartenant à la commission 
 scolaire à des fins de rencontres sociales 
E- Règlement 3 : Règlement fixant le jour, l’heure et le lieu des 
 séances ordinaires du comité exécutif ; 
F- Règlement 4: Délégation de fonctions et pouvoirs – Annexe 2 : 
 Délégation de fonctions et pouvoirs au comité exécutif. 

 
Ces écrits de gestion sont déposés afin d’en informer les nouveaux membres 

du comité exécutif. 
 

 
12.2 Contributions financières  
 

12.2.1 Championnat provincial d’athlétisme, à Sherb rooke  
 

ATTENDU la demande de contribution financière présentée par le Club du 
Mille Dolbeau-Mistassini pour la participation d’élèves de la Commission scolaire du Pays-
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des-Bleuets, au Championnat provincial d’athlétisme qui s’est tenu du 9 au 11 juillet 2010, à 
Sherbrooke; 

 
École secondaire Des Chutes : Véronique Boivin-Tremblay, Andréanne 
 Bouchard, Pier-Alexandre Tremblay; 
 
Polyvalente Jean-Dolbeau : Myriam Vaillancourt. 
 
ATTENDU l’application de la politique et la directive de la commission 

scolaire au regard des demandes d’aide financière; 
 
En conséquence,  
 
il est PROPOSÉ par Mme Jenny Boutin et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse au Club du Mille 

Dolbeau-Mistassini, pour la participation d’élèves de la Commission scolaire du Pays-des-
Bleuets, au Championnat provincial d’athlétisme qui s’est tenu du 9 au 11 juillet 2010, à 
Sherbrooke, un montant de 150 $. 

A D O P T É 
 
 

12.2.2 Championnat canadien junior – course et marc he, à 
Moncton  

 
ATTENDU la demande de contribution financière présentée par le Club du 

Mille Dolbeau-Mistassini pour la participation d’élèves de la Commission scolaire du Pays-
des-Bleuets, au Championnat canadien junior qui s’est tenu du 2 au 4 juillet 2010, à Moncton; 

 
Polyvalente Jean-Dolbeau : Alex Bussières et Frédéric Gélinas (de la course); 
  Anne Voyer (de la marche). 
 
ATTENDU l’application de la politique et la directive de la commission 

scolaire au regard des demandes d’aide financière; 
 
En conséquence,  
 
il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse au Club du Mille 

Dolbeau-Mistassini, pour la participation d’élèves de la Commission scolaire du Pays-des-
Bleuets, au Championnat canadien junior – course et marche, qui s’est tenu du 2 au 4 juillet 
2010, à Moncton, un montant de 225 $. 

A D O P T É 
 
 

12.2.3 Coopérative jeunesse de services de Saint-Eu gène 
d’Argentenay/Notre-Dame-de-Lorette  

 
ATTENDU la demande de contribution financière de la Coopérative jeunesse 

de services de Saint-Eugène d’Argentenay/Notre-Dame-de-Lorette, en date du 28 juin 2010; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 
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QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 500 $ 
à la Coopérative jeunesse de services de Saint-Eugène d’Argentenay/Notre-Dame-de-Lorette. 

 
A D O P T É 

 
 

12.2.4 Prix du Forestier de la relève 2011 – Associ ation des 
propriétaires de machinerie forestière du Québec in c. 

 
ATTENDU la demande de l'Association des propriétaires de machinerie 

forestière du Québec inc. en date du 28 juin 2010 pour notre contribution au Prix du forestier 
de la relève 2011; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets œuvre dans la 

formation des métiers reliés à la forêt ; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets donne suite à la demande 

de contribution financière de l'Association des propriétaires de machinerie forestière du 
Québec inc. pour la 8e édition du Prix du Forestier de la relève 2011, et ce, pour un montant 
de 675 $. 

A D O P T É 
 
 

12.2.5 Cotisation 2010-2011 à la FCSQ  
 
ATTENDU les règlements généraux de la FCSQ indiquant que la cotisation 

annuelle pour une année financière comprend la cotisation annuelle de l'année financière 
précédente majorée d'un taux représentant la moyenne de l'augmentation des crédits du 
gouvernement aux commissions scolaires pour l'année financière en cours et les deux années 
précédentes, soit une majoration de 3,1 % pour l'année financière 2010-2011; 

 
ATTENDU que la commission scolaire est membre de la FCSQ ; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets paie sa cotisation 2010-

2011 à la Fédération des commissions scolaires du Québec pour un montant total de 
47 027,29 $, soit une majoration de 3,1 % de la cotisation 2009-2010. 

A D O P T É 
 

 
12.3 Analyse - Contributions financières 2009-2010  

 
M. Jacques Martel, directeur du Service des ressources financières, dépose 

et commente un document comportant l’ensemble des contributions financières adoptées par 
les membres du comité exécutif au cours de l’année 2009-2010. 
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13. Période de questions accordée aux commissaires  
 
Il n’y a pas de questions. 
 
 
 

14. Prochaine réunion  
 
La prochaine réunion aura lieu le 14 septembre 2010, à 18 h 45, à la salle 

des commissaires de Roberval. 
 
 
 

15. Levée de la séance  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la séance soit levée à 19 h 30. 

A D O P T É 
 
 
 
 

(Mario Lavoie, secrétaire général)       (Rémi Rousseau, président) 
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